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3) L'acceptation est effectuée par le dépôt d'un instrument d'acceptation
auprès du Gouvernement des États-Unis d'Amérique.

4) L'adhésion au présent Protocole, sa ratification ou son approbation est
considérée comme acceptation du Protocole.

ARTIcLE IV

1) Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour après que
douze États l'auront signé sans réserve d'acceptation ou accepté, conformé-
ment aux dispositions de l'article III.

2) En ce qui concerne tout État qui deviendra ultérieurement partie au
présent Protocole, conformément aux dispositions de l'article III, le Protocole
entrera en vigueur à la date de sa signature sans réserve ou de son acceptation.

ARTICLE V

L'adhésion future d'un État à la Convention vaut acceptation du présent
Protocole.

ARTICLE VI

Dès son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré par le
Gouvernement des États-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations
Unies et auprès de l'Organisation de l'Aviation civile internationale.

ARTICLE VII

1) Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la Conven-
tion est en vigueur.

2) Le présent Protocole cesse d'être en vigueur à l'égard d'un État, seule-
ment lorsque cet État cesse d'être partie à la Convention.

ARTICLE VIII

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique notifie à tous les États
membres de l'Organisation de l'Aviation civile internationale et à l'Organisa-
tion elle-même:

a) toute signature du présent Protocole et la date de cette signature, en
indiquant si la signature a été apposée sans ou sous réserve d'accepta-
tion;

b) le dépôt de tout instrument d'acceptation et la date de ce dépôt;

c) la date à laquelle le présent Protocole est entré en vigueur, con-
formément aux dispositions de son article IV, paragraphe 1.

ARTICLE IX

Le présent Protocole, rédigé dans les langues française, anglaise et
espagnole, chaque texte faisant également foi, sera déposé aux archives du
Gouvernement des États-Unis d'Amérique qui en transmettra des copies
certifiées conformes aux Gouvernement des États membres de l'Organisation
de l'Aviation civile internationale.


